
Présents :

MM DULUC Jacques – DUPUY Jacques – POMPON Raymond – ALBERTI COSME Robert

Excusée :

MME BARERE Françoise, Secrétaire Générale du Comité

*******

Le Président Jacques DULUC ouvre la séance à 18 Heures 30 et souhaite la bienvenue aux participants.

Lors de la réunion du 11 décembre 2008, la C.D.S.T. attirait l’attention des Présidents dont les salles ne sont pas conformes à la réglementation. Ou en sommes-nous ?…. rien n’a bougé.

En conséquence un courrier sera adressé à chaque Présidents de Club concernés à savoir :

STADE MONTOIS Féminin et STADE MONTOIS Masculin (Championnat de France)

DONZACQ, OSSAGES, ESTIBEAUX, BISCARROSSE, CASTAGNOS, ASPTT DAX, MAYLIS et MEILHAN (Championnat Régional)

CLERMONT, COUDURES, POUILLON, BOURRIOT, SAUBRIGUES, ARBOUCAVE, OEYRELUY, BONNEGARDE. (Championnat Départemental)

*******

Réunion à la Mairie de Biscarrosse avec les représentants : Conseil Régional, l’architecte, Professeur d’EPS, et Mr GIGLIO responsable principal des bâtiments et services Municipaux.

BISCARROSSE : construction d’une salle dans l’enceinte du Collège et reconstruction de la salle sinistrée sur le même site. A l’avenir, la Commune disposera de 3 salles.

SALLES VISITEES A LA DEMANDE DES MAIRIES
SAINT PIERRE DU MONT : visite effectuée fin février, dossier en cours mais problème de buts avec le fournisseur et les tracés de l’aire de jeu.

MEILHAN : 6ème visite en février, toujours au même point. (dossier en cours)

BONNEGARDE : visite effectuée en février, actuellement la table de marque est située à 0,85m de la ligne de touche, la Mairie doit réaliser des travaux d’agrandissement pour permettre de positionner la table à la distance réglementaire (>à 2,00m)

Dossier en attente de réalisation des travaux précités, du certificat de conformité de Commission de Sécurité, du testage des buts et de la mesure des points lumineux.

AMOU : salle neuve, à la demande de Monsieur DARMAILLAC, Maire d’AMOU, et de Mr DARRACQ, Président du club, la C.D.S.T. fait une suspension de séance pour aller visiter la salle en cours de finition de travaux.

Les membres de la Commission ont pu constater que l’ensemble de la réalisation correspondant à la réglementation pour la pratique du Basket en salle (Championnat de France) et le confort des vestiaires mis à disposition des joueurs et des arbitres. La C.D.S.T. procèdera à l’agrément lorsque les documents concernant la Sécurité, le Testage des Buts et la mesure des points lumineux seront réunis. Réalisation superbe une des salles des plus belles du Département.

La C.D.S.T suggère à Monsieur le Maire de se rapprocher de la Jeunesse et Sports pour que le bâtiment soit homologué « enceinte sportive » (critères : accueil à 500 spectateurs)

*******

Reprise de la réunion

INSTALLATION DE BUTS :

La C.D.S.T. attire l’attention des Maires et des Présidents de club et leur demande de prendre des précautions avant de confirmer une commande de matériel et du suivi de l’installation.

Actuellement  2 problèmes existent dont 1 difficile à résoudre.

JEUNESSE ET SPORTS :

Pour mémoire, la C.D.S.T. rappelle qu’il existe un document dit : « PLAQUETTE VERTE » qui stipule, dans le cadre d’une salle Multi Sport, le nombre d’aires de compétitions, la dimension des tracés et la couleur des lignes. Monsieur CAZES de la Jeunesse et Sports 

HOMOLOGATION ENCEINTE SPORTIVE PAR MONSIEUR CAZES :

Sites concernés recevant plus de 500 spectateurs

Salle Municipale de DAX, HINX, MAGESCQ, SAINT LOUBOUER, DOAZIT, HAGETMAU (Cosec), et GAUJACQ

Arènes couvertes de HORSARRIEU, POMAREZ et SAMADET

Elles sont toutes homologuées.

Les autres salles sont en infraction avec la réglementation ministérielle « de la Préfecture et de la Jeunesse et Sports »

NOUVELLES REGLES : (voir annexe)

A partir de septembre 2010, les nouveaux tracés devront être réalisés, sont concernés les Clubs évoluant en Pro A, Pro B, LIGUE FEMININE, NM 1 et NF 1 ; Ainsi que les salles en constructions ou en cours de réfection du sol.

Le 1er septembre 2012 toutes les autres catégories.

Des feuillets explicatifs seront fournis à la demande avec le croquis pour les aires de jeu 28/15 et aire de jeu 26/14. Nota les terrains plus petits (24/13) ne sont plus valables.

La Commission rappelle que l’augmentation de spectateurs dans les salles sans respecter la réglementation peu engendrer de lourdes peines aux organisateurs en cas d’incidents ou d’accidents graves. A méditer !!!

DOSSIERS TRANSMIS à la C.F.S.T : LESPERON et AURICE

Dossiers en cours ne pouvant être transmis car incomplets : salles de MEILHAN et SAINT PIERRE DU MONT

Séance levée à 20 heures 30.
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